
Le millésime 2025 a un goût amer ! « Détendez-vous », certes ! Mais, force est de
constater que cette détente ne concerne pas le portefeuille des agents ! Le régime sec à
la sauce efficience est au programme, et il est indigeste.

On savait depuis un certain temps que France Travail faisait sienne la devise : « Faire
plus avec moins » ! Mais de là à remplir de nouvelles missions, mener des actions tous
azimuts avec moins d’effectifs, moins de moyens et donc moins d’argent, cela devient
une vraie gageure. On atteint forcément la quadrature du cercle !

La réunion qui s’est tenue le 20 octobre 2025 a été rapide :
45 minutes Chrono, en mode « Fast and Furious », pour un
résultat final connu d’avance.

Factuellement, la DG nous informe qu’elle pourrait prendre une décision unilatérale :
• Reconduire la Prime de Partage de la Valeur dans les mêmes conditions qu’en 2024 :

o 800 € pour les niveaux A, B, C et D (catégories 1 et 2 pour le statut public)
o 500 € pour les niveaux E, F, G, H,et I (catégories 3 et 4 pour le statut public)

Elle serait aussi proratisée en fonction du temps de travail et serait versée sur la paie de
décembre.

• Revaloriser les Tickets Restaurant à hauteur de 12,10 euros contre 11,97 euros
actuellement. Cette revalorisation pourrait se mettre en place sur les tickets de
novembre qui seraient crédités sur la carte en décembre.

La CFE-CGC Métiers de l’Emploi ne se faisait guère d’illusions mais face aux annonces de
la direction, c’est l’amertume qui prédomine à l’issue de cette séance.

Très légitimement, les agents de France travail étaient en droit d’attendre une
augmentation générale des salaires au regard des efforts répétés qu’ils fournissent. Cette
NAO à zéro, sous le joug de nos tutelles, pourrait bien être la goutte d’eau qui fait
déborder le vase de leur investissement continu et être ressenti comme le degré ultime
du « mépris » d’une classe dirigeante hors-sol déconnectée de la réalité du terrain à
leur encontre.
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Augmentation générale des salaires : Pas de jaloux, 
ZERO pour tout le monde ! Circulez, il n’y a rien à voir !



Nous attirons votre attention et vous alertons : le sens du service et l’engagement des
agents au quotidien ne peut être un présupposé éternel et un acquis inaltérable. Les
mouches ne s’attirent pas avec du vinaigre.

Il faut une reconnaissance pécuniaire pour tous ces efforts fournis. Une colère sourde, hier
encore silencieuse, gronde. Ce ressentiment nourrit la démotivation et le
désengagement !

Nous sommes certains que vous êtes conscients, Monsieur le Directeur général, que la
principale richesse de France travail, ce sont ses agents. Ces hommes et ces femmes, ces
forces vives, sont le patrimoine essentiel de notre établissement. Leur satisfaction
professionnelle et leur bien-être déterminent forcément la qualité de leur travail.

La réponse à leur apporter n’est pas uniquement verbale,
ni médiatique. Une omniprésence sur les réseaux sociaux
ou au travers d’une campagne de publicité sur les toits de
Paris ne fait pas le printemps.

Revoyez votre analyse Monsieur le Directeur Général, ce n’est pas la parole qui se libère
mais la colère de vos agents qui s’exprime!

En ces temps difficiles, il est bon de se rappeler ce que disait Henri QUEUILLE, qui fut le plus
long Président du conseil de la quatrième république : « Les promesses n’engagent que ceux
qui les écoutent ». Il n’est plus temps de se payer de mots, il faut du grain à moudre !

Le poète Pierre REVERDY l’écrivait, « Il n’y a pas d’Amour, il n’y a que des preuves d’amour ».
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Nous attendons les preuves d’une réelle reconnaissance
de l’engagement des agents. En l’espèce, on ne saurait
entendre d’objections dirimantes.
Pour cela, une seule réponse, une seule solution : une
augmentation générale des salaires !


